
NOUVEAU

NOUVELLE RÉGLEMENTATION : CONDITIONS 
DE TRAITEMENT DES CULTURES EN FLORAISON

Syngenta France SAS - 1228, Chemin de l’Hobit - 31790 Saint-Sauveur France. SAS au capital de 111 447 427 Euros. 
RCS – RSAC Toulouse 443 716 832. Numéro de TVA intra-communautaire : FR 11 443 716 832. N° d’agrément MP02249 : distribution et application de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels.
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé 
humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto.
Pour les conditions d’emploi et les usages, doses et conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta.fr.

	 �COMMENT RAISONNER MON APPLICATION ?
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ANCIENNE RÈGLEMENTATION
Arrêté du 28 /11/2003

Arrêté du 20/11/2021


ENTRÉE EN VIGUEUR  2022

 Concernait uniquement les insecticides et acaricides. 
 Seuls les produits comportant une “mention abeilles” pouvaient être utilisés en période de floraison et/ou production d’exsudats, 
en absence d’abeilles, indépendamment de l’horaire.

Définitions au sens de l’arrêté :
 �Abeilles : Inclus les abeilles domestiques, abeilles sauvages & bourdons.
 �Culture attractive : culture qui présente un attrait pour les abeilles ou d’autres insectes. 
 �Floraison : période végétative de l’ouverture des premières fleurs à la chute des pétales des dernières fleurs. 
 �Produits : produits phytopharmaceutiques, à l’exception des produits d’éclaircissage, et leurs adjuvants.

L’ARRÊTÉ MÉLANGES 
du 12/06/2015 
reste en vigueur

1-Pyréthrinoïde

T+ 24 heures minimum

2-Triazole ou imidazole

Les phrases Spe8 indiquent un danger pour les abeilles et entraînent des restrictions :
 �Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas appliquer durant la floraison.
 �Ne pas utiliser en présence d’abeilles.
 �Retirer ou couvrir les ruches pendant l’application et (indiquer la période) après traitement.
 �Ne pas appliquer lorsque des adventices en fleur sont présents.
 �Enlever les adventices avant leur floraison.
 �Ne pas appliquer avant le...

1
J’APPLIQUE LES 
RESTRICTIONS 

SPE8 INDIQUÉES 
SUR L’ÉTIQUETTE

Liste des cultures non-attractives (30/03/22) :
 �Avoine, blé, épeautre, lentille, moha, orge, pois (pisum sativum), ray grass, riz, seigle, soja, triticale, tritordeum et autres hybrides du blé, vigne, pomme 
de terre et houblon.
 Par défaut, toutes les autres cultures sont attractives.

A noter : Lorsqu’un couvert végétal présent sous une culture pérenne constitue une zone de butinage, celui-ci doit être rendu non attractif pour les pollinisateurs préalablement à tout traitement insecticide ou acaricide.

2
MA CULTURE 

EST-ELLE 
ATTRACTIVE ?

3
J’ADAPTE MES 

PRATIQUES

Pas de restrictions 
sur les horaires

Vérifier l’absence d’abeilles

Insecticides & acaricides  
possible uniquement si 

“mention abeilles” 
Jusqu’à renouvellement de l’AMM.

Application dans les 
2 heures qui précèdent le coucher du soleil 

et dans les 3 heures qui suivent le coucher du soleil (éphéméride local).

Autres produits
Après réévaluation, et au plus tard au 

01/01/2026, l’étiquette du produit indiquera 
si le produit est autorisé ou non.

CULTURES NON-ATTRACTIVES CULTURES ATTRACTIVES

Dérogations possibles aux contraintes horaires
1- �Activité exclusivement diurne des bioagresseurs (non défini à date).
2- �Efficacité d’un traitement fongicide conditionnée à un délai contraint d’application 

du produit (non défini à date).
3- �Jusqu’au 20/07/2022, traitement possible si la T°C  est assez basse pour éviter 

la présence d’abeilles dans la parcelle (à indiquer dans le registre phytos).

Pas de restrictions 
sur les horaires

Vérifier l’absence d’abeilles

......


